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  Projet de décision présenté au Conseil d’administration 
 

 

  Rapport annuel sur l’action humanitaire de l’UNICEF 
 

 

 Le Conseil d’administration 

 1. Prend note du rapport annuel sur l’action humanitaire de l’UNICEF 

(E/ICEF/2024/16) ; 

 2. Félicite l’UNICEF pour son travail sur l’adaptation aux particularités 

locales et sur les mécanismes de responsabilité à l’égard les populations touchées, et 

encourage l’organisation à continuer d’approfondir ce travail dans le plein respect des 

principes humanitaires et conformément aux principes directeurs des Nations Unies 

en matière d’aide humanitaire ; 

 3. Encourage l’UNICEF à continuer de répondre aux différents besoins de 

protection des populations touchées et à prendre en compte les questions de genre à 

tous les stades des interventions humanitaires.  

 

https://undocs.org/fr/E/ICEF/2024/16

